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I- Contexte et justification 

Depuis janvier 2022, le projet « Jeunes Repentis Armés à Jeunes Acteurs de Changement positif 

(JRA-JAC) » intervient à Koro, Bankass, Ménaka, Gao et Ansongo pour prévenir la récidive 

des ex-combattants et ex-détenus desdites localités. Dans sa stratégie d’inclusion des 

communautés,  d’insuffler une prise de conscience et de transformer les jeunes et femmes 

combattants repentis et ex-détenus, acteurs de violence en acteurs de changement positif, le 

projet prévoit un mécanisme de démobilisation, de soutien et de réinsertion socio-économique 

de ces ex-combattants, ex-détenus y compris d’autres acteurs affectés par les groupes armés. 

C’est dans cette optique que le projet a renforcé les capacités des ex-combattants et ex-détenus 

des localités citées ci-dessus sur le leadership / plaidoyer, l’extrémisme violent et en 

communication de masse/animation/sensibilisation.  

Ces renforcements de capacités sur les thématiques citées en dessus ont permis d’amorcer la 

préparation des bénéficiaires à leur réinsertion socioéconomique. Dans la suite logique de cette 

préparation, des ateliers d’identification des AGR (Activités Génératrices de Revenus) ont été 

organisés et ont permis aux bénéficiaires de déterminer les types d’activités dans lesquels ils 

souhaitent être accompagnés. 

Selon la logique du projet, ces ateliers seront suivis de renforcement des capacités en 

entreprenariat. C’est ainsi que conformément à la planification des actions du projet, il est prévu 

de renforcer les capacités des bénéficiaires sur l’entrepreneuriat qui est une étape cruciale dans 

la poursuite de l’engagement pris par ces derniers afin de confirmer leur leadership à être des 

modèles au service de leur communauté dans le cadre de la stabilité.  

Lors de ces sessions de formation, les bénéficiaires seront renforcées en gestion des AGR et 

des plans d’affaires seront élaborés en fonction des activités économiques identifiées et 

retenues.  

Dans le souci de cultiver l’esprit de solidarité et de cohésion sociale, les bénéficiaires seront 

constitués en coopératives (ex-combattants et ex-détenus) et bénéficieront d’un 

accompagnement technique et financier du projet. Ces actions entreprises à l’endroit des 

bénéficiaires contribueront à leur autonomisation sur le plan économique et leur résilience afin 

d’affirmer leur rôle d’ambassadeur de la paix qui est l’objectif recherché par le projet. 
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La réalisation de ces activités se fera grâce à l’accompagnement technique et financier de 

GCERF dans le cadre du projet JRA-JAC et exécuté par Think Peace en consortium avec 

CELLRAD Antenne Mali. 

II- Objectif général  

L’objectif global est de contribuer au renforcement des capacités des ex-combattants et ex 

détenus en entreprenariat afin de mieux les préparer à gérer efficacement leurs AGR.  

III- Objectifs spécifiques  

A la fin de la formation, les participants seront capables de :  

➢ Comprendre les concepts de base de l’entrepreneuriat ; 

➢ Renforcer les compétences entrepreneuriales et de gestion des combattants repentis et ex 

détenus des localités cibles ; 

➢ Outiller les participants sur les techniques commerciales et de conduites d’activités 

économiques ; 

➢ Elaborer les plans d’affaires des activités porteuses de revenus retenues lors des ateliers 

d’identification pour les groupements.  

 

IV- Résultats attendus  

Les résultats escomptés aux termes de la mise en œuvre des activités de formations sont : 

➢ Les concepts de base de l’entrepreneuriat sont compris. 

➢ Les compétences entrepreneuriales et de gestion des ex-combattants et ex-détenus des 

localités cibles ont été renforcées 

➢ Les techniques de contrôle de gestion sont connues par les participants. 

➢ Les participants sont outillés sur les techniques commerciales et de conduites d’activités 

économiques. 

➢ Les plans d’affaires des activités porteuses de revenus retenues sont élaborés.  

 

V- Méthodologie  

La mise en œuvre de ces sessions de formation en entrepreneuriat vont se dérouler dans toutes 

les localités du projet (Koro, Bankass, Ansongo, Gao et Ménaka) et en plusieurs étapes : 

❖ Etapes préparatoires :  

✓ Elaboration des TDR et du budget ; 
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✓ Lancement d’un appel d’offre pour le recrutement d’un consultant ou d’un cabinet en 

charge de la formation ; 

✓ Choix du lieu et de la date de l’activité ; 

✓ Identification et sélection des participants qui ont pris part aux formations sur le 

leadership/plaidoyer, l’extrémisme violent, la communication de 

masse/animation/sensibilisation et aux ateliers d’identification des AGR. 

 

❖ Etapes de la réalisation :  

1ère partie : les étapes ci-dessous seront menées entre les participants et les formateurs. 

✓ Organisation des sessions de formation dans les 5 zones d’intervention du projet ; 

✓ Echange entre formateurs et participants sur les notions et les concepts de base du 

dynamisme entrepreneurial et de gestion d’activités génératrices de revenus ;  

✓ Echange entre formateurs et participants sur les outils et techniques commerciaux et 

de gestion d’activités économiques ; 

✓ Elaboration des plans d’affaires des activités porteuses de revenus identifiées lors 

des ateliers d’identification. 

✓ Evaluation des participants et des sessions. 

 

2ème partie : cette étape sera réalisée par le consultant ou le cabinet retenu. 

✓ Correction et validation des plans d’affaires. 

 

❖ Production des livrables : 

✓ Rédaction et soumission du rapport des formations 

✓ Soumission des plans d’affaires corrigés et validés. 

 

VI- Dates et lieux des ateliers 

20 sessions de formation seront tenues à l’endroit des ex-combattants et ex-détenus dans les 

localités de Koro, Bankass, Ménaka, Gao et Ansongo au cours du mois de juin 2023 et en raison 

de 4 sessions par localité d’intervention. 

 

VII- Considérations du genre  
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Les sessions de formation en entrepreneuriat observeront les considérations du genre à travers 

les jeunes et les femmes. De plus, les personnes handicapées seront considérées et prises en 

compte dans la mise œuvre de ces activités. 

VIII- Groupes cibles devant bénéficiant des formations  

Les catégories de personnes ciblées à travers ces activités de formation du projet JRA-JAC 

sont :  

❖ 25 ex-combattants et ex-détenus par session de formation en entrepreneuriat et dans chacune 

des 5 localités d’intervention du projet. 
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